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disparition des tantièmes, ·ils s 'élèveraient propablement si l'Etat 
exploitait, parce qu'on exigerait du luxe et des installations plus 
iwportantes. 

5. ~ Il est difficile d'évaluer ce qu'il revient d'intérêts aux capitaux: 
engagés. 

Dans un bassin important de l'étranger, à terrains généralement 
assez coûteux de traversée et à installations modernes et de forte 
production , on a trouvé qu'un capital de 38 à 40 francs est nécessaire 
p,ar tonne extrai te, pour toutes les dépenses de premier établissement 

. . ' non compris la valeur du gisement. 

Aucun calcul de l'espèce n'a été fait en Belg ique, et il sera it très 
difficile à mener à bonne fin. Nous cr oyons, toutefois, r ester dans les 
limites convenables en estimant le capital dont il s'agit à 25 francs. 

Dans ces conditions , dans la période : 

1850 à 1864, 
127 

l'i ntérêt serait 
25 

= 5.0 % 

1865 à 1869 
120 
25 4.8 % 

1870 à 1879 
131 
- 5.2 % 25 

• 28 
1880 à 1887 - 1.1 % 25 

1888 à 1894 
112 - = 4.5 % 25 

1895 à 1902 
161 
25 = 6.4 % 

1850 à 1902 
ii5 
25 = 4.6 % 

Les cinq dernières périodes ci-dessus sont comprises chacune, 
entre deux années de valeur minim um du charbon. ' 

La sixième commence à une année de valeu1· minimum · , 
êt 1 

. , . , mais s ar-
r e en p erne prosper1té . · 

La septième comprend l'ensemble des six périodes considérées. 

II 

CHAMBRE DES REPRÉSENTAL"\îTS 
Sliance du 28 fevrie1· 1907. 

PROPOSITION D'ENQUÊTE PARLEMENTAIRE 
SUR LES 

_Effets économiques probables de la limitation à huit heures 
de la journée de travail dans les mines de charbon 

A. - DÉVELOPPEMENTS 

MESSIEURS, 

La proposition d'enq uête parlementaire que j'ai l'honneur de 
soumettre à la Chambre s'explique par les considérations que j'ai 
développées dans les séances du 2:1 et du 22 février et auxquelles je 
puis me borner à me référer. 

XA vnm N EU.fflAN, 

B. - PROPOSITION 

ARTICLE PREMIER, - Une enquête parlementaire sera ouverte sur 
les effets économiques probables de la limitation à huit heures de la 
journée _de trava il dans les mi nes de charbon calculée soit de la 
descente de la surface au r etour, soit autrement; sur la production, 
les salaires, la main-d'œuvre , le commerce d'exportation et les autr es 
industries belges qui pourraient être affectées par la mesu re. 

ART. 2. -- Il sera nomipé par la Chambre, au scrutin secret , 
une Commission de vingt-cinq ,membres pour procéder à cette 
enquête. Cette Commission pourra s'adjoindre u n ou plusieurs 
secrétaires choisis hor s de son sein . 

AR'l'. 3. - La Commission pourra faire entendre, comme témoin, 
toute personne qu'elle désignera. 

E lle ne jouira pas d~s autres pouvoirs attribués aux juges 
d'instruction. - - -----· · 

ART. 4 . - La Commission pourra se su"bdiviser en sous-commis
sion s qui ne siègeront qu'au nombre de cinq membres au·moins . 
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ART. ~· ~ E~ cas de décès, refus ou démission d' un membre de 
la Commisswn, li sera immédiatement pou rvu à so n remplacement 
par le B~re.an de la Chambre. Il en sera de même si un membre de 
la Comm1ss1on cessait de faire partie de la Chambre. 

X. NBUJEAN, 

F. MASSON, 

P. HnlANS, 

Loms HUYSMANS , 

PoL. BoÊL, 
l\foNVJLLE, 

Séance du 8 mai·s 1907. . 
c. -RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1) , PAR M. SEGERS 
sw· la p1·opositi d' • on enc;uete 11a1'lementafre du 28 {ev1·ie1· 

MESSIEURS , 

Trois faits résultent des délibérations a . . . d . 
p. · , . u se10 es sect1o!"ls . 

1 emiei fait : Dans toutes les sections il s' , , . . 
qui , tout en se déclarant favorable a . . est trouve un e majo1·ité 

u prrnc1pe de l'e ë 
par MM. Neujean et consorts a de d , ' nque e proposée 
C . . ' man e que I on subst't · t . 

omm1ss1on parlementaire dont MM N . i ua a la 
la nomination, une Com~ission m: t eu}ean et consorts proposent 

ix e a composer 
seulement de membres du Pal'lement pour partie 

_Les avantages de la création d'u.ne Corn . . . 
mis en lumière en ces termes par u bm1ss1on mixte ont étés 
da n rnem re de la sec d 

ns une note j ointe au procès-verbal d . on e section 
f o L' • . e sa section: 

enquete doit avoi r un caractère écon . 
est une assemblée politique . om1que. La Chambre 

' ~o L'exécntion du pl'og:amrne t é 
appelle le concours d'bom hra~ par 1~ proposition Neujean 

mes tee niques: rngénieurs des . mines , 

_(!) La Section centrale pre·s·d, . 
MM S ' i ee par M N . , 
1 • egers , Helleputte, Desadelcer V ·] . r enncx, ctait con;iposée dt: 

' e1 1aegen, Versteylen et D Il . a emagne. 

J 
r 

~ 

1 
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indl,!s tr iels, fonctionnaires, ouvriers au courant de la pratique. Il 
est impossible de trouver ces concours indispensables au sein de la 

Chambre ; 
3° L'enquête doit être impartiale. Un g rand nombre d'orateurs 

ont pris position pour ou . contre les propositions relatives à la 

limitation; 
4° Depuis i879 on n 'a plus procédé à une enquête parlementaire. 

C'est le Gouvernement qui , depuis lors, a organisé les enquêtes sur 
le travail et sur la petite bourgeoisie. Ces enquêtes ont admirable
ment r éussi et tout le monde s'est félicité de leurs résultats ; 

5° Lori;qu'en i840 la Chambre a décrété une enquête parlementaire 
sur la condition des . classes ouvrières et le travail des enfants, on a 
été obligé d'avoir recours à une série d'organismes étrangers au 
Parlement et le Gouvernement a dû finalement intervenir. (Arrêté 

royal du 7 septembre i843.) 

Deuxième fait: Les sections ont été d 'accord pour proclamer la 
nécessité d'obtenir l'acquiescement du Gouvernement au projet de 
création d 'une Commission mixte . Elles ont r éclamé en même temps 
des garanties suffisantes au· point Je vue de la composition de la 
Commission et de sa mission. 

Troisième fait : Dans l'esprit de plusieurs membres qui ont 
discuté le projet dans les sections, les travaux de la Commission 
mixte ne devraient s'étendre qu'aux bassins houillers actuellement 
en exploitation. Dans l'esprit de beaucoup d'autres, au contraire, ses 
travaux devraient, dans la mesure du possible, s'étendre aussi aux 
bassins du Limbourg et de la province d'Anvers. 

En présence de ces faits, la Section centrale a décidé, par cinq voix 
contre deux, qu'il y avait lieu avant tout d'inviter le Gouvernement 
à assister à la séance pour exprimer son sentiment et ses intentions au 
sujet du désir manifesté d'une façon si générale dan s les sections. 

Les deux membres qui ont voté contre cette proposition étaie.nt 
d'avis qu'il n'y avait lieu d'inviter le Gou vernement à prendre part à 
nos r éunions qu'après que la Section centrale aurait délibéré sur la 
composition de la Commission et fixé sa mission. 

A la suite de cette décision, M. le Chef du Cabinet et M. le Mini~
tr~ <le l'lndustri~ et gu Travail se 'soJl t rep du~ en sectÏQn, . 
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Ils se sont déclarés prêts a nommer une Commission mixte, en 
tenant compte des désirs qu'exprimera ieDt la Section centrale et la 
Chambre au point de vue de la composition de celte Commission et 
du programme de ses travaux. 

Ils ont acquiescé aux décisions fo'rmu lées ci-après et la Section 
centrale a pris acte de cet acquiescement. 

Trois questions ont fait spécialement l'objet des délibérations do 
lç1 Section. 

§ 1. - Composition de la Commission. 

Il n'est pas sans intérêt de consulter a ce sujet les précédents les 
plus récents : 

Un arrêté royal du 15 avril 1886 a institué la Commission du 
travail, q ui a eu pour mission << de s'enquérir de la situation du 
travai l _ indu~tri~l . dans le roya~me et d'étudier les mesures qui 
pourraient l amehorer. » Elle é'ta,t composée de trent-cinq membres 
parmi l~s~ uels dix-sept membres du Parlement, quinze économ iste~ 
et publicistes et trois fonctionnaires. E lle comprenait en 

O 
t, , . , u 1e, deux secr eta1res. 

~n arrêté ~o_Yal du_ iO avril 1902 a inst itué la Commission de la 
p_ehte_bourgo1s1e, qm a reçu pour mission de « s'enquérir de la 
s1tuat1on des ~l~sse~ moyennes appartenant a l'industrie ou a u 
commerce et d etud1er les mesures qui pourraient améliorer leur 
condition ». 

La Comm ission de la petite bourgeoi sie comprenait huit membres 
du Parlement, huit é_co~omi~tes et pub~icistes, huit personnes appar
tenan t aux classes mteressees et trois fonctionnaires (J d t · 

. . n us ries, 
Finances, Justice) , soit ensemble vingt-sept membres . 

Enfin, un arrêté de 1906 a constitué la Commissio11 , · 
1 h · d l' specia e 

c argee e examen ~e la seconde lig ne de défense de Ja place d' An-
vers. Elle se composait de oeuf membres civils fai sant to · 
P 1 • us partie du 

ar ement, et de neuf offi cie rs supér ieurs E lle compre ·
1 1 , • • , nai en outre 

pour a pres1der , M. le Ministre de la Guerre. ' 
Après avoir écarté Ja proposition de l'un de ses m . b. 

· fi l' , · em rcs, tendant a con er enquete au Conseil supérieur de l'Ind st, t d . 
· · · . u Ile e u Travail 

et subs1dia1rement a une commission composée a· 1 f · d .' 
· · . · ' a o,s e ce Con seil 

supen eur et de la Sect100 centrale qui a été charge'e d' . 
· examrner la 

. -, 
<.. 

f 
1 

' 
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proposition de loi de M. Destrée, fixant la ·durée de la journée de 
tra,;ai l dàns les mines (1), la Section centrale, croyant mieux r épon
dre aux désirs exprimés dans les diverses sections de la Chambre et 
aux conditions auxquelles les auteurs de la proposition Neujean ont 
déclaré se rallier a la constitution d'une commission mixte de préfé
rence a une commission parlementaire, propose de fixer comme su it 
la composition de la Commission: 

Sept membres de la Chambre, soit quatre membre.5 de la majorité, 
et trois membres de l'opposition ; 

Quatre membres du Sénat, soi~ deux membres de Ja majorité et 
deux membres de l'opposition; 

Trois économistes ou hygiénistes; 
Trois fonctionnaires ou anciens fonctionnaires ; 
Trois patrons ou exploitants de charbonnages ; 
Trois ouvriers travaillant effectivement a la mine. 
La Comm ission comprendrait donc vingt-trois membres. 

.Ceux-ci auront seuls voix délibérative. 
Mais il va sans dire que la Commission aura le droit d'assumer 

des personnes compétentes - tels des secrétaires - pour se faire 
aider dans ses travaux. 

Il est, d'autre part, entendu que les divers groupes, tant du Sénat 
que de la Chambre, voudront bien désig ner ceux qu'ils chargeront de 
les représenter dans la Commission. 

§ 2. - Mission de la Commission. 

La Section centrale estime que la mission la plus large possible 
doit être confiée a la Commission . 

Son prog ramme de travail pourrait se résumet· dans les questions 
essentielles que voici: 

i o La Commission r echerchera s'il y a dans les mines de charbon 
des abus au point de vue de la durée <ln travai l. - Quels sont ces 
abus? 

2° Comment convient-il de parer à ces ab us? Pciurra-t-on y parer 
notamment en limitant les heures de travail ~ Dans l'affirmative, 
dans quelle mesure faut-il les limiter ? 

3° Quel sera l'effet probable des mesures précon isées, au point de 

1) Cette Section centrale était composée de MM . Nerincx, préside11t, 
Mabille, Féron, \.Voeste, Mansart, Cousot et Maroille, 
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vue de la production,. des)alaires,:de la main-d'œuvre et du com
merce d'exportation? Quelles seront leurs conséquences dans· leur 
rapport avec l'hygiène et la sécurité du. travail 1 Quels seront leu,rs 
effets ou leur r épercussion sun les- autres ind.ustuies belges;?: 

La Commission s'.inspirera utilement du. pr,ogramme tracé pan,. la: 
Section c.entrale appelée à faire rapport sur- le. projet de limitation des 
heures de travail, dû à l'honorable M. Destrée, - nous en avons 
déjà parlé, - dans le questionnaire adressé au Gouvernement. 

La.Section centrale a exprimé l'avis unamime qu'il n 'jy avait pas 
lieu d'étendre la mission de la Commission spéciale à toute la situa
tion de l'industrie. Déférer à ce désï°r, exprimé d'ai lleurs isolément 
dans l'une des sections, serait aux yeux de la Section centrale, le 
plus sûr moyen de voir avorter l'enquête. Gonfler outre mesure le 
programme de la Commission, c'est l'exposer à ne pouvoir terminer 
utilement et rapidement ses travaux. 

Mais la Section centrale estime que la commission mixte doit jouir 
d'une très grande liberté d' action dans l'exercice de sa mission. Ell.e 
ne devra pas se contenter de procéder à l'enquête. Elle pourra recou
rir aux autres devoirs qu'elle jugera utiles, tels que les visites de 
lieux, les consultations , et au besoin les expériences pratiques et les 
expertises. 

§ 3. - Champ d'acf.ion de la Commission. 

Un débat plein d'intérêt s'est élevé en Section centrale au sujet 
du champ d'action de la Commission. 

On s'est demandé si , en présence du vote émis en première lecture 
par la Chambre au sujet de l'amendement par lequel les honorables 
MM. Helleputte, Mabille, Verhaegen, Coremans, de Broqueville et 
Cartuyvels ont proposé de limiter à huit heures le t ravail effectif 
des abatteurs dans les mines du Limbourg, il y avait lieu de 
restreindre la mission de la Commission spéciale aux seuls charbon
nages actuellemen t en exploitation . 

Par cinq voix contre une, la Section centrale a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de limiter la mission d'i nvesti_gation de la Commission 
aux charbonnages des bassins exploités en ce moment. 

Cette mission doit s'étendre aussi au bassin du Nord . 
La Secti~n ce~tral_e n'a c~~les pas manqué de reconnaitre que les 

mesures d 10vest1gat10n et d rn formation propres à déterminer I 
d

. . . es 
con 1t10ns du travail . dans les bassins du S ud ne pourraient pas 

, 

( ' 

L 
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s'appliquer ,toutes au bassin du .Limbo.urg; mais · elle a en. même 
temps proclamé que la Commission pourrait procéder, TQême au 
point de vue de l'exploitation future du bassin du Nord , à d'uJiles 
informations. 

L'honorable membre de la Section centrale, qui s'est trouvé à ce 
sujet en désaccord avec ses collègues, a déclaré que s'il a voté la limi
tation des heures de travail dans le bassin d~ Nord, c'est évidemment 
parce qu 'il estime qu' une enquête est inutile dans ce bassi·n. Il a 
ajouté que si, contrairement à toute attente, il se dégageait de 
l'enquête, à laquelle la Commission procédera daos le Sud du pays, 
des conclusions telles que la limitation du travail de l'o uvrier 
mineur même dans le bassin du Nord, est une chose impossible à 
réaliser: il n'hésiterait pas à reconnaitre la nécessité de revenir sur la 
décision par laquelle la Chambre a limité à huit b(mres le travail des 
abatteurs dans les mines du Limbourg. . 

Pour motiver sa décision d'étendre la mission de la Commission au 
bassin du Nord aussi bien qu'aux autres bassins du pays, la majorité 
de la S.ection centrale s'est ralliée à cette double raison: 1° Il serait 
peu logique d'ordonner des mesures d'information au sujet de char
bonnages depuis longtemps en exploitation , alors qu'on les écarte 
pour des charbonnages à peine découverts, encore non exploités, et 
exploitables seulement dans plusieurs années; 2° Il est à redouter 
que la décision de réd~ire à huit heures le travail des ouvriers dans 
les mines du Nord entraine virtuellement dans un avenir rapproché, 
avant la fin m éme de l'enquête , la décision d'appliquer la même 
durée de travail daos les bassins déjà exploités. 

Dans le travail préparatoire des sections, les opinions se sont mani
festées sous les formes les plus diverses. 

Pour exprimer un même sentiment, - le désir de voir procéder à 
une information par une Commission mixte, au lieu de voir procéder 
à une enquête parlementaire, - telle section a voté la proposition 
Neujean; telle autre I'? rejetée. Certains membres, pour marquer la 
même intenti on, se sont abstenus. Dans l'un e des sections, enfin , la 
majorité a voté le.projet en supprimant le mot « parlemen taire » de 
l'article i er . 

La Section centrale a cru plus logique, tout en se déclarant, 
comme les sections, favorable a u principe de l'enquête, de ne pas 
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adopter la proposition dans la forme dans laquelle elle éta it proposée, 
et par voi~ de conséquence elle n'a pas admis le projet de M. Neujean 
et de ses amis . Ma is estimant en même temps qu' il serait utile de voir 
nommer u.ne Corumissiou mixte dont la com positi on et la mission 
sont déterminées ci-dessus, elle a pris acte de l'acquiescement du 
Gouvernement à ce proj et et a exprimé le vœ u que cette Com mission 
fût constituée sans déla i. Elle a pris cette décision par cinq voix et 
deux abstentions. 

Les deux membres qui se sont abstenus ont motivé leu r abstent ion 
en décla rant qu 'ils ont touj ou rs été d' av is qu'u n examen des condi
tions dans lesquelles la Hmitation de la durée du travail pourrait être 
ordonnée dans les bassins actuels est t rès utile, à condition que 
l'enquête soit faite impartialPment ; mais ils estiment d'autre par t 
qu' une enquête est inut ile et ne peut ann oncer de résultats pour le 
bassin du Nord. 

L e R apporteur. 

P AUL SEGERS . 
Le Président, 

E. N ERIN CX. 

i 
1 
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D. - A rrêté royal du 6 avri l 1907 . 

Commission d'enquête sur la durée du travail 
dans les mines. 

RAPPORT AU ROI. 

SmE, 

Au cours des débats auxquels a donné lieu, à la Chambre 
<les Représentants, le proj et de revision des lois _minières, 
a surgi la proposition d' une enquète parlementaire ayant 
pour objet « de rechercher les effets économiques probables 
de la limitation à huit heures de la j ournée de t ravail clans 
les mines de charbon ». · 

L'examen de cette proposition en Section centrale a fait 
reconnaître qu'il était préférable de substituer à la Com
mission parlementaire une Commission mixte composée 
pour parti e seulement de membres de la législature et , 
pour le surplus, de spécialistes en la matière. 

Consulté à ce su jet, le Gouvernement s'est déclaré prêt à 
réaliser le désir de la Section centrale. 

Celle-ci a proposé de composer la Commission mixte de 
vingt-trois membres, savoir onze Sénateurs et R eprésen
tants, à désigner clans les divers groupes des deux Cham
bres, trois économistes ou hygiénistes, trois fonctionnaires 
ou anciens fonctionnaires, t rois directeurs de charbonnages 
et trois ouvriers travaillant encore effecti vement à la mine~ 

Cette Commission aurait pour mission principale de s'as
surer si la durée du travail sou terrain , tel qu'il est actuel
lement pratiqué clans les mines de houille, donne lieu à des 
abus ; dans l'affirmative, comment il convient d'y obvier: 
notamment, si la limitation légale de la durée du travail est 
de nature à y porter remède et clans quelle mesure il y a 
lieu de l 'appliquer . . 

La Commission devrait, en outre, rechercher quel serait 
l 'effet probable des mesures préconisées, au point de vue de 

= 



614 ANNALES DES MfNES DE BELGIQÙË 

la production, de la main d'œuvre et des salaires, aussi 
bien que sous le r apport de l 'hygiène et de la sécurité du 
travail. 

Elle aurait enfin à examiner la répercussion de ces 
mesures sur le commerce d'exportation du charbon et sur 
la situati on des autres industries qui sont particulièrement 
~ributai_res de l 'exp~oitation charbon nière, telles que les 
rnd us tries métallurgiques et les services de transports. 

Le projet d"ar rêté royàl, que nous avons l ' honneur de 
soumettre a la signature de Votre Majesté répond a ux vœux 
de la Section centrale et a u désir que celle-ci a manifesté 
de voir le champ d'action de la Commission s'étendre éga
lemen t au bassin du Nord. 

Nous osons espérer , Sire, que Vôtre Majesté daignera.y 
donner Son approbation. 

Nous s.ommes, Sire, avec le plus profond respect, de 
Votre MaJesté, les très fidèles et très dévoués Mi nistres, 

L e .\1inistre des Finances et des 'Jl1·avaitx publics , 

C10 DE SME'r DE NAYER. 

Le Ministi·e de l'industrie et du Tmvail, 

FRAN COTTE. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir , SALUT. 

Sur la proposition de Nos Min istres des F inances et des 
Travaux publics et de !'Industrie et du Travail , 

Nous avons arrêté et ar rêtons : 

Art. 1er. Il est institué une Commission de ving t-trois 
membres chargée : 

1 ° De s'assurer si, clans les mines de houille du pays 
la durée du t ravail souterrain donne li eu à des abus et, 1; 
cas échéant, clans quelle mesure la limitation légale de la 
durée du travail peut y obvier; 

2° De r echercher quel serait, dans les divers bassins 
l 'effet probable des mesures préconisées, notamment a~ 
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point de vue de l'hygiène et de la sécurité du travail, de la 
production, de la main-cl' œuvre et des salai res ; 

3° De s'enquérir de la répercussion des dites mesures sur 
l'exportation des charbons et sur la situation des autres 
industries belges. 

Ar t. 2. Sont nommés membres de cette Commission : 

MM. le baron Ancion (A.), Sénateur; 
Dallemagne (J.), membre de la Chambre des 

R eprésentan ts; 
De Bruyn (L.), memq re de la Chambre des 

Représentants, ancien Ministre de }'Agriculture, 
de l ' Industrie et des T ravaux publics ; 

Dejace (Ch.), Professeur à l'Université de Liége, 
membre du Conseil supéri eur du Travail; 

Dejardin (L.), Directeur général des mines ; 
le Dr Demoor (J . ), P rofesseur à l'Université libre 

de Bruxelles; 
Dumont (André), P rofesseur à l'Université catho

lique de Louvain ; 
F léchet (F. ), Membre de la Chambre des R epré-

sentants; 
Gillieaux (F. ), Directeur de charbonnages, à Ju met; 
le D' Gliber t (D.), Inspecteur principal du Travail; 
le comte de Hemricourt de Grunne (A.), Sénateur; 
Kaes (N.), ouvrier mineur, à Ougrée; 
Labbé (A.), ouvrier mineur, à Hornu ; 
Leduc (V.), Directeur de charbonnages, à Jemeppe-

sur-Meuse ; 
Leroy (A.), Directeur de charbonnages, à Cuesmes; 
Magis (A.), Sénateur ; 
Mansar t (J .), Membre de la Chambre des R epré-

sentants ; 
Melot (A.), id. id .; 
Pary (V.), ouvrier mineur, à Strépy-Braquegnies; 
Picard (E. ), Sénateur; 
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MM. Van Marck (C.), Membre de la Chambre des Repré
sentants; 

Versteylen (A.), id . id. ; 
Watteyne (V.), Inspecteur général des mines . 

Art. 3 . Notre Ministre de !'Industrie et du Travail prési
dera la Commission, sans VOL'\'. délibérat ive . 

MM. De Bruyn et Magis rempliront les fonctions de vice
présidents ·et M. Deja rdin , celles de secrétaire. 

Des secrétaires-adjo ints pourron t être désignés par ar rêté 
ministériel, en dehors de la Commission . 

Art. 4. La Commission · peut recueilli r des renseigne
ments par voie de questionnaire. 

E lle peut constituer des sous-comités chargés de procéder 
à des enquêtes locales ou régionales et recourir à tous 
a utres moyens d'info rma tion qu'elle j ngera utiles, tels que 
visite des lieux, consultation et expériences pratiques . 

Les sous-comités pourront s'adjoindre des personnes de 
la région capables de les aider dans l 'accomplissement de 
leur mission. 

Ar t. 5. Le montant des frais de route et de séj om des 
membres de la Commission est fixé conformément à No tre 
arrêté du 23 janvier 1898, modifi é par celui du 8 juin 1899, 
concernant les commissions ressortissant à la Direction 
générale des mines . 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux secré
taires-adjoints et aux personnes visées a u § 3 de l'article . 
précédent. 

Art. 6 . 1 otre Minis.tre de" l'Industrie et du Trava il est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à P assable, le 6 avril 1907. 
LÉOP OLD. 

P ar le Roi : 
Le Minist1·e des Finances et des Travaux JJttblics, 

etc nE S MET nE N AEYE R. 

L e Ministre de l'Industrie et dit T1·avail, 
FRANCOTTE . 
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ùOCUMErTs ADMINISTRATIFS 

RÉPARTITION OU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(1er avr il 1907) 

[3518233(493)) 

ADM1l~1S1'RATI0N CENTRA.t.E: 

MM. DEJARDIN, L. , Directeur géné1·al, à Bruxelles; 
vVATTEYNE, V., Inspecteur général, à Bl'uxelles; 
GoossENS, Cn. , Directeur, à Bruxelles; 
HALLEUX, A. , Iogén ieu r principal de zme classe, à Bruxelles ; 
DENOËL, L ., Ingénieur principal de zm0 classe, à Bruxelles ; 
VAN RAEMDONCK , A. , chef de bureau , à Br uxelles; 
ÙELMER , A., Ingénieur de zmo classe, à Bruxelles. 

Se1·vice des explosifs 

MM:. LEVARLET H ., Ingénieur de i•• classe, à Bruxelles; 
BREYRE, Ad.' » zm• » à Bruxelles. 

Sel'vice spécial des accidents miniers et clu grisou 

·MM. VIATTEYNE, V., Iospecteu1· géné1·al, à Br uxelles; 
STASSART, S. , Iugénieur principal de i re classe, à Mous ; 

» » de zm• classe, à Bruxelles. DENOËL, L. , 
de zm• classe, à Mons. BOLLE, J . , )) )) 




